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-et traite avec douceur, le nom qu'il s'est donne est suppose.
Une maison noble sous ila denomination de Kosinski proteste
contre cette usurpation ; on sqait apresent qu'il est d'une

maison obscure ne en Volhynie.
Les Cosaques envoyes ä la poursuite des assassins ont ete

sur le point Ide se saisir d'un des principaux auteurs nomme

Lukaski, mais il s'est echappe blesse et en chemise dans les

bois. Dans sa depouille on a trouve une lettre ä lui, signee
de la main de Pulaski dans laquelle celui ci l'encourage
ä executer l'entreprise dont il s'est charge sous serment, et

lui promet au nom de la Generalite le Brevet de Colonel

en recompense. Les. reflexions qui decoulent de ce qui est ci
dessus sont aisees ä saisir. Les Confederes sont convaincus

d'etre coupables d'un attentat affreux. lis ont abuse de la

maniere la plus profane de la Religion. lis ont trahi et desho-

nore la protection etrangere qui leur etoit accordee. Les Turcs
combattent pour des assassins : des puissances respectables et

trompees les soudoient.

ARMOIRIES COMMUNALES

NOVILLE

D'apres les auteurs du « Calendrier heral-

dique vaudois »1, cette commune porterait
comme armoiries Celles des de Leydier, famille

possessionnee dans la region au XVme siecle,

savoir : d'azur au dragon d'argent lampasse de gueules.
A la verite, elles sont analogues, mais cependant tres dif-

ferentes. La confusion provient de la difficulty de pouvoir
determiner avec certitude les empreintes d'un sceau communal

actuellement perdu. Celles-ci, assez frustes, representent

1 Annee 1918.
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en effet un animal contourne, qu'au premier abord on peut
prendre pour un dragon ; mais un examen attentif du champ
de l'ecu, ainsi que certaines parties de la bete, telles que bee,

pattes et ailes, mieux conservees que le reste du corps, per-
met de reconnaitre un griffon passant sur un fond de sable.

Ces armoiries figurent sous cette designation dans le re-
cueil de Dumont1 ä l'article de la famille Chausson de Noville,
mais sans indications quant au metal du griffon. Nous igno-
rons les motifs d'une semblable attribution, car le mot
NOVILLE inscrit dans un cartouche au bas de l'ecu indique
bien qu'il s'agit ici d'un sceau officiel, en usage dans cette

commune, et non d'un cachet particulier.
Les empreintes que nous en connaissons sont au nombre

de quatre, savoir :

i° 1784, avril 1. Reception ä la bourgeoisie de Noville^en

faveur de Gabriel Isaac Veillon, de Bex, expediee « sous le

» sceau armorie de ditte commune pres la signature du curial
» et secretaire [Loup] dudit lieu »2.

20 1788, janvier 13. Confirmation d'une procuration en

blanc, donnee par la commune de Noville ä l'un de ses dele-

gues, pour agir en son nom dans un proces entre eile et la

commune de Rennaz d'une part, — Et — 50 particuliers de

Montreux de l'autre, au suj et d'un droit de parcours pretendu

par ces derniers riere Noville. « Expediee sous le sceau de

» la commune de Noville et la signature du secretaire

» Loup. » 3

(L. S.)

1 De sable ä un griffon passant d' — Cet exemplaire provient de
la collection Guex, janvier i855.

2 Acte perdu, mentionne au registre du Conseil. (Archives de Noville,
serie A, a la date.)

3 Archives de Villeneuve. Pieces non classees : portefeuille VIII (ä la
fin).
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3° I79T> avril 23. Procuration donnee par les communes
de Noville, Rennaz, Chessel et Villeneuve aux Chätelains

Chausson, Payot et Gedeon Pilet, pour les representer et agir
en leurs noms aux Appellations-allemandes, dans une cause

contre les Srs Vuichoux et consorts. Acte signe Loup
avec paraphe 1.

(Les sceaux) Noville, Rennaz Chessel Villeneuve.

40 Procuration idu 16 decembre 1816 2.

(L. S.)

Ce sceau est encore mentiorine comme suit dans un « inven-
taire des fonds et objets appartenant ä la commune de

Noville » dresse le 14 avril 1832 3 :

« A la secretairerie municipale. 1 seau1 (sic) aux armes
anciennes de la Commune, en argent. »

Des lors on perd ses traces.

Le sceau dont il s'agit n'etait pas tres ancien, car certains

actes, anterieurs ä ceux que nous venons de citer, sont munis

des cachets particuliers des gouverneurs alors en charge 4.

Cela prouve qu'ä cette epoque la commune de Noville n'en

possedait/aucun ä son propre usage.
Celui dont nous parlons datait de 1783. Dans les comptes

communaux de cette annee-la on trouve en effet la mention
suivante : « Livre ä M. Ulm, pour un cachet ä sceller les

a.ctes, 40 florins 9 sols. » 1

1 Archives de Villeneuve. Pieces non classees : portefeuille VII (ä la
fin).

2 Archives de Noville, serie E.
3 Idem, sörie Z.
4 1771, 1773, armoiries de Rameru, pour n'avoir point de sceaux de

commune. Archives de Villeneuve et de Noville. Pieces non classees. —
1781 mars 19. Reception ä la bourgeoisie de Noville pour Francois ffeu
Jaques Dufaux de Chernex, paroisse de Montreux; acte expedie sous le
sceau de Josias de Rameru, president du Conseil de Noville et Rennaz,
et la signature du secretaire [Loup]. — Archives de Noville; serie A
(Deliberations 1758-1784).
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Qui etait ce M. Ulm? Nous n'avons trouve aucun ren-
seignement sur ce personnage.

Par contre, comme nous le disions plus haut, la famille de

Leydier (Leyderii) est beaucoup mieux connue. Alliee ä la

maison de Savoie 1, elle portait en effet d'azur au dragon
passant d'argent, armoiries dont le dessin se retrouve dans une

lettre ornee d'un registre terrier de 1439 2, et possedait ä

Bonneville, d'oü elle est originaire, une maison forte dite de

Leydieu, connue encore sous ce nom en 1676. De bonne heure

elle parait s'etre divisee en deux branches bien distinctes.

L'une, restee ä Bonneville et ä laquelle appartenait Richard

Leydier, notaire dans cette ville en 1407, ainsi que Noble

Hugonin Leydier vivant vers 1450, s'eteignit ä la fin du

XVIIme siecle. Un Noble Hugonin Leydier senior) peut-etre
le meme que ce dernier, figure comme arbitre dans une

transaction )du 30 avril 1445.
L'autre branche, que nous croyons issue du meme tronc

que la precedente, ayant les memes armes qu'elle, existait dans

l'ancien Chablais vaudois au commencement du XVme siecle.

En effet, ä cette epoque (1439), on trouve possessionne ä

Aigle, un Noble Hugonin Leydier qui, plus tard, devint chä-

telain (1429-1431), puis vice-chätelain de Chillon (1445).
Avant 1439, il epousa Frangoise Duflon, veuve de Pierre,

' fils de Maillard et de Noble Jeannette de Vandovres.

Par ce mariage, Noble Hugonin de Leydier etait apparente
avec Noble Frangois de Pontverre, bourgeois d'Aigle, ce

dernier ayant epouse Marguerite de Vandovres, niece de la

veuve de Pierre Maillard dejä nommee.

Du chef des de Vandovres dont elles avaient herite, Frangoise

Leydier et Marguerite de Pontverre, sa cousine ger-
maine, possedaient certaines censes riere Leysin, Yvorne,

1 De Foras : Armorial et Nobiliaire de Savoie, vol. Ill, p. 257.

"2.A. C. y. F° n° 23.
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Corbeyrier, Ollon, Montreux, Noville et Rennaz, qui, apres
avoir ete renovees en 1439 Par ^es soins du commissaire

Duflon i, semblent avoir passe, en partie du moins, ä Noble

Jean de Leydier, fils de la premiere (1466), et plus tard aux
Bouvier de Villeneuve.

Les de Pontverre n'etaient point des inconnus ä Aigle a

la fin du XIVme siecle, ou ils tiennent au contraire

un rang fort honorable. Crest ainsi qu'ils furent les bienfai-
teurs d'une chapelle sous le vocable de Saint-Jean-Baptiste
fondee par Pun d'entre eux, Noble Jeannet de Pontverre qui
dans ce but donna 14 livres maurigoises2. En 1439,
Marguerite de Vandovres, femme de Noble Frangois
de Pontverre l'aine y elit sa sepulture et augmente de 50
florins la fondation primitive 3. Vingt ans plus tard, Noble Jean
de Leydier constitue en faveur de celle-ci une cense perpe-
tuelle de deux setiers de vin (1461) 4.

Noble Pierre de Leydier,'vice-chatelain de Chillon en 1469,'

mort apres 1478, demeurait a Noville oü il possedait des

biens mouvant jde la seigneurie de Maxilly (Marsilliaci) et
dont il passa reconnaissance en mains du commissaire Jean
Clerc. Ces fonds passerent ensuite ä ses trois enfants, savoir:
Venerable Pierre de Leydier, cure de Noville, Nobles Louise

et Nicolette de Leydier, frere et soeurs, qui ä leur tour les

reconnurent en date des 8 et 13 juin 1525 en mains du
Commissaire Cucuat agissant au nom de LL. EE. de Berne pour
un quart et Noble Jean Frangois de Blonay, seigneur de

Maxilly, pour les trois autres parts. Iis consistaient en plu-
sieurs parcelles de terre, pres, bois, champs situes riere Ches-

1 A. C. V. Fc n° 23.
2 Acte du 18 fevrier 1384, regu par Jean Poncin de Saint-Rambert

(Reguiberti), diocese de Lyon.
3 Acte regu par Collet Miege, notaire, le 14 octobre 1439.
4 Acte du i5 juillet, regu par Amedee de Loes, notaire. Ces trois actes

se trouvent analyses au revers d'un terrier en fav«ur des de Leydier.
(A.C. V. Fc n" 23).
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sei, plus une maison, curtil, four et oche, le tout au meme

lieu, plus une grange En Sessaux ; etc.

L'erreur, bien excusable en somme, commise par les

auteurs du « Calendrier Heraldique » etant manifeste, une

rectification s'imposait. Mais comment l'operer. Fallait-il
conserver le noir pour le fond de l'ecu, et mettre le griffon
retourne d'argent, comme le sceau semblait l'indiquer Cette

combinaison de teintes formait un ensemble trop sombre et

peu agreable ä l'ceil, c'est pourquoi, suivant nos conseils, la

municipalite de Noville, dans sa seance du 19 juillet 1919, a

adopte des armoiries communales blasonnees comme suit :

d'azur au griffon passant d'or, arme et lampasse de gueules.

Par une singuliere coincidence ces armes, d'apres Rebeur,

se trouvent etre aussi celles de la famille de Chissier, de

Lausanne, eteinte sauf erreur des la fin du XVIme siecle.

Le Sr Ulm is'en est-il inspire, ainsi que des relations
administratives que la commune de Noville entretient avec celle

de Chessel (Chessey 1364),* pour la gravure de son sceau?

C'est possible mais non certain.

F. Raoul CAMPICHE, archiviste.

CHRONIQUE

D'interessantes peintures ont dte d^couvertes ä l'intdrieur et ä

l'exterieur du « chateau » de Romainmötier par M. le peintre Ernest
Correvon. Apr&s avoir servi de residence au prieur du monast£re,
ce chateau dtait devenu cell? du bailli de LL. EE. II possede des

fenetres gothiques, mais la date 1665 se trouve sur la porte d'entree.

Les peintures nouvellement ddcouvertes se trouvent sur la
fagade nord-est; ce sont les armoiries bernoises ; les couleurs sont
flammdes, rouge et noir, sur les volets; des decorations polychromes,
en gris, noir et rouge, du XVIIe siecle, se voient autour des fenetres.

Au rez-de-chaussee existe encore Fanden plafond d'une grande


	Armoiries de communes vaudoises

